
Une année s’a-
chève, avec son cortège de joie 
et de souffrance. Au mois de 
mars dernier, vous m’avez fait 
l’honneur de m’accorder votre 
confiance pour un nouveau 
mandat. Avec l’équipe que 
vous avez élue, nous nous som-
mes mis au travail pour que 
LANDIVY soit une commune 
où il fait bon vivre. 

En cette fin d’an-
née, la Communauté de Com-
munes du Bocage Mayennais 
connaît un nouveau développe-
ment, avec le transfert, au-
jourd’hui accepté, des derniè-
res compétences exercées par 
le SIVM. Cette coopération 
intercommunale nous donnera 
plus de moyens pour permettre 
aux entreprises de poursuivre 
leur développement. Ainsi la 
Communauté de Communes a 
assuré l’aménagement de la 
zone d’activité, pour permettre 
aux établissements Desvoys 
l’édification d’un nouvel ate-
lier. J’ai procédé, en son nom, 
à la réception des travaux, fin 
novembre. Tous les partici-
pants se félicitaient de la quali-
té de la réalisation. 

La Communauté de 
Communes permet aussi d’ap-
porter à la population un ser-
vice de qualité et de proximité. 
C’est l’école de musique du 
Bocage qui assure l’encadre-
ment de l’orchestre à l’école 
François Vannier. Je me réjouis 
que les enfants de Landivy 
puissent accéder à une pratique 
musicale de qualité. 

Les chantiers com-
munaux progressent. 

La salle de prati-
ques musicales collectives 
amateurs est en service depuis 
maintenant quelques semaines, 
à la satisfaction de ses utilisa-
teurs. 

 

Les premiers coups de bull-
dozer sont donnés au nouveau lotisse-
ment de la Lortière. Il devrait être dis-
ponible à la construction au mois de 
juin. 

Par contre, l’effacement des 
lignes électriques et téléphoniques sur 
les rues de l’Airon et du Pâtis a pris 
quelques retards. Nous entamerons à la 
suite la rénovation des trottoirs. Vous 
avez peut-être observé que le géomètre 
est déjà intervenu pour dresser un rele-
vé topographique de la Grande rue : le 
Conseil municipal a l’intention de 
continuer le traitement des trottoirs. Il 
décidera, lors du vote du budget, des 
investissements à privilégier.  

Comme les années précéden-
tes, nous inviterons à la GALETTE 
DES ROIS de la commune, le mardi 20 
janvier, ceux qui résident depuis moins 
d’un an à LANDIVY. Nous leur adres-
serons des invitations quelques jours 
avant. N’hésitez pas à signaler au 
maire, à un membre du conseil ou à un 
employé communal un éventuel oubli ! 

Les fêtes de fin d’année 
sont l’occasion, pour beaucoup, de se 
réunir joyeusement en famille ou entre 
amis. Je souhaite qu’elles permettent 
de renforcer les liens qui nous unissent 
en famille ou entre amis, et d’oublier 
les difficultés et les soucis quotidiens.  

 
Le maire, les élus et les em-

ployés communaux vous présentent 
leurs meilleurs vœux de bonheur et de 
santé pour l’année 2009. Nous souhai-
tons qu’elle voit se réaliser vos vœux 
les plus chers, aboutir vos projets per-
sonnels, familiaux et professionnels, 
s’accomplir vos rêves. Bref, qu’elle 
soit pour tous, petits et grands, une 
bonne et heureuse année. 

   
   J.P. DUPUIS 

 
�

LE MOT DU MAIRE 
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  REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE 2008 

Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 18 septembre 2008 à 20 H.30 sous la 
présidence de Monsieur Jean-Pierre DUPUIS, Maire. 

 Etaient présents : Mme COLET, M. DINÉ, GOBÉ, Mmes GOUIN, LE-
BANSAIS, LEFEUVRE, LORIN, MOREL, NOURY, M. RENAULT Etienne, RE-
NAULT Yves, RONCERAY, ROUSSEL. 

 Absent excusé : M. Sébastien RIGOLAND (procuration à Mme COLET).   

 Secrétaire de séance : Mme Patricia LEFEUVRE.   

1°) Aide aux travaux de la maison de retraite.  

 Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil que le versement de 
l’aide que le Conseil Général apporte aux travaux de réhabilitation de la maison 
de retraite (plafonnée à 330.000€) est conditionné par l’apport d’une aide locale 
de 165.000€. 

Lors d’une précédente réunion, le conseil municipal avait accepté de 
verser la somme de 165 000 €. 

Considérant que la Communauté de Communes du Bocage Mayen-
nais a décidé de verser une aide égale à celle de la commune, avec un maxi-
mum de 50 000 €, il propose de réduire  la participation de la commune à 
115 000 €. 

A l’unanimité, le conseil municipal accepte. 

2°) Salle de pratique musicale collective amateur.  

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que, lors 
de la construction de la salle de pratique musicale collective amateur, le choix 
du revêtement de sol avait été différé. 

Il présente le devis de M. Mickaël Henry : pose d’un sol stratifié collé 
de 10,8 mm d’épaisseur, monté sur une couche d’isolation phonique, plinthes, 
seuils inox et un paillasson d’un montant total de 7 320,46€HT, soit 8 755,27€ 
TTC. 

Le conseil municipal accepte à l’unanimité.  

3°) Prix des repas à la cantine.  

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que le 
tarif des cantines scolaires est désormais fixé par la collectivité gestionnaire.  

Pour information, il indique que le prix de revient d’un repas se décom-
pose comme suit (année scolaire 2007-2008, hors investissement):������������������������������������������������������������

�

Sur proposition de  Monsieur le Maire, le conseil municipal décide de 
porter de 2,97 €  à 3,05 € le prix du repas à  la cantine scolaire.   
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4°) Lotissement de la Lotière.  

Monsieur le Maire présente le dossier du lotissement de la Lortière établi par la 
Direction Départementale de l’Equipement.  

- Il propose des aménagements au règlement du lotissement établi par la DDE.  
Après délibération, le conseil municipal propose des modifications portant sur l’occupation 
du sol, l’autorisation des constructions et bardages en bois, la nature des clôtures. Le rè-
glement ainsi modifié sera transmis à la DDE pour validation. 

- Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la de-
mande d’autorisation de lotir, et désigne M° Neveu,  notaire chargé de la vente des parcel-
les. 

 - Monsieur le Maire rend compte au conseil municipal des propositions de la com-
mission d’appel d’offres, réunie pour examiner le marché de travaux de voirie 1ère phase. 
Celle-ci propose de choisir l’entreprise STPO, moins disante, pour un montant de : 228 
933€ HT en solution de base. 

 
Tableau de classement des offres de base 

�

�

A l’unanimité, le conseil municipal accepte le choix de la commission d’appel d’of-
fres et autorise Monsieur le Maire à signer le marché avec la STPO. 

- Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal qu’il serait souhai-
table de fixer le prix de vente des parcelles de ce lotissement.  

Le conseil fixe le prix à 8,50€/m² par 9 voix  contre 6 voix pour 8 €/m². 

- Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal  la demande du 
SDEGM qui sollicite la cession gratuite du terrain nécessaire l’implantation d’un transfor-
mateur électrique. A l’unanimité, le conseil municipal autorise le Maire à céder gratuite-
ment le terrain nécessaire  et à signer une convention de servitude avec le SDEGM.   

 
�

Entreprises Critère de prix Critère technique Note totale classement 

� M o n t a n t 

HT  
Note sur  

10 
c o e f f i -

cient 
r é s u l -

tat 
Note sur  

10 
c o e f f i -

cient 
Résultat � �

STPO 228 933,00 10 1 10 8 1 8 18 1 
Sarl Séché – Aménagement TP 314 909,00 7,27 1 7,27 6 1 6 13,27 8 

Lochard Beaucé 231 085,25 9,91 1 9,91 7,5 1 7,5 17,41 4 
Foucher TPB 230 840,00 9,92 1 9,92 8 1 8 17,92 2 
STAR (mandataire) – Hardy 267 499,85 8,56 1 8,56 9 1 9 17,56 3 

Ets Séché 299 390,25 7,65 1 7,65 7 1 7 14,65 6 
Chapron  SAS 271 192,75 8,44 1 8,44 5 1 5 13,44 7 
Eiffage TP  (Agence Appia 

Mayenne) 
309 919,85 7,39 1 7,39 7,5 1 7,5 14,89 5 
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5°) Délibération à caractère fiscal  

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que la com-
mune peut délibérer pour modifier le régime des exonérations fiscales, concernant 
TH, FB et FNB. 

 
Actuellement, deux exonérations sont appliquées : 

- sur le foncier bâti, pour la création d’entreprise ou la reprise d’entreprise 
en difficulté, pendant 2 ans 

- sur le foncier non bâti pour les jeunes agriculteurs, pendant 5 ans. 

A l’unanimité, le conseil municipal décide de ne pas modifier les exonéra-
tions actuelles.  

6°) Lotissement du Brindeau  

M. Marcel Ronceray présente au conseil municipal le parti d’aménage-
ment  du lotissement du Brindeau proposé par le DDE. Après délibération, le 
conseil municipal apporte plusieurs modifications à ces propositions. 

Monsieur le Maire propose de solliciter l’avis des propriétaires sur cet 
aménagement. 

7°) Remboursement des frais de déplacement  

Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que lors de 
la précédente mandature, le remboursement des frais de déplacement, et les frais 
de garde d’enfants engagés pour l’exécution du mandat des conseillers munici-
paux (mais non du maire ni des adjoints), avait  été voté. 

Il propose le renouvellement de ces décisions pour la nouvelle manda-
ture. 

Les remboursements se feront sur présentation de justificatifs.  

8°) Enquête publique  

Monsieur le Maire présente le rapport du commissaire-enquêteur relatif à 
l’enquête publique qui s’est déroulé du 27 août au 10 septembre, pour : 

- le déclassement de chemins ruraux au lieu dit « Le Bas Genêt » et créa-
tion de chemins de randonnées 

-  l’aliénation d’une partie de chemin rural et l’acquisition de parcelles au 
lieu dit « la Chasserie ». 

Ces projets n’ayant fait l’objet d’aucune observation, le commissaire en-
quêteur a émis un avis favorable. 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve le rapport du commissaire 
enquêteur. 

10°) Questions diverses :  

Service de collecte des déchets : 

Monsieur le Maire présente le rapport  annuel sur le prix et la qualité du 
service public d’élimination des déchets rédigé par la CCBM.  

Le conseil municipal prend acte de ce rapport, et l’accepte à l’unanimi-
té.  
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Règlement intérieur de la cantine. 
Monsieur le Maire présente le règlement intérieur de la cantine élaboré par la commis-
sion. Le Conseil l’approuve à l’unanimité 
 
INFORMATIONS :  
Droit de préemption : Conformément à l’article 122-2 du code des communes, Mon-
sieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu’il n’a pas exercé de droit 
de préemption sur la vente d’un petit bâtiment cadastré AB 447. 
Transfert de compétence : 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal du projet de nouveaux transferts de 
compétences, principalement exercées par les SIVM de Landivy, Gorron et Ambrières 
les Vallées, à la Communauté de Communes, au 1er janvier 2009.  
Sur le bassin de vie de Landivy, ce transfert concerneraient les personnes âgées, la 
jeunesse (excepté l’accueil péri-scolaire et les foyers de jeunes), et l’ensemble des 
subventions versées par le SIVM. 

De plus, le transfert de la gestion des bâtiments de la Gendarmerie de Lan-
divy (propriété communale) est envisagé, avec leur mise à disposition de la CCBM, 
cette dernière encaissant les loyers. Il est prévu que la commune continue de rem-
bourser les emprunts, mais reçoive, sous forme de dotation de compensation, un 
montant égal à la moyenne des loyers des trois dernières années. 
�



REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 16 OCTOBRE 2008 
 
1°) Voirie à la Bazonnière  
M. le Maire rapporte aux membres du Conseil Municipal la demande de Mme 

Derenne, domiciliée à  «la Petite Bazonnière», de bénéficier d’une aide à la création 
d’une voie d’accès directe entre sa maison et le chemin du Clos Neuf. 

Il précise que cette maison est desservie par une voie revêtue à partir du ha-
meau de la Bazonnière, et que le coût de création d’une voirie est estimé à 10.000 €, 
pour environ 100m. 

Le Conseil décide de rejeter cette demande, remarquant que le logement est 
desservi par une voirie stable. 

2°) Lotissement de la Lortière  
Faisant suite aux remarques exprimées lors de la précédente réunion, M. le 

Maire présente aux membres du conseil le règlement du lotissement rédigé conformé-
ment aux souhaits du conseil. Celui-ci est approuvé à l’unanimité. 

M le maire sollicite une décision du conseil municipal quant au devenir de la haie 
située au nord du lotissement. M. Marcel Ronceray rend compte des propositions de la 
commission, tendant à la conserver dans le domaine communal. A l’unanimité le conseil 
accepte. 

M. le Maire soumet au conseil les devis de France Télécom, pour le contrôle du 
réseau téléphonique  (1 630,04 €), et d’ERDF, pour compléter l’effacement du réseau 
HTA (10 498,92 €). Ils sont acceptés à l’unanimité. 

3°) Lotissement du Brindeau  
M. le Maire présente au Conseil des partis d’aménagement proposés par les ri-

verains, suite à la réunion qu’il a organisé pour recueillir les avis. 
Les habitants souhaitent, en particulier, la mise en place d’un trottoir, afin d’amé-

liorer la sécurité. 
Ces propositions seront soumises à la DDE. 
4°) Local socio culturelle et gradins au stade Terr iers 
M. le Maire fait part au conseil qu’il y a lieu de désigner un maître d’œuvre pour 

la construction de la salle socioculturelle. Il propose de retenir le Bureau d’Études Gor-
ronnais comme maître d’œuvre pour la réalisation de cette salle. 

Le conseil approuve à l’unanimité. 
5°) Transport entre l'accueil périscolaire et l'éco le primaire 
M le maire rappelle que le budget communal finance le transport des enfants en-

tre le centre d’accueil périscolaire et l’école primaire, matin et soir.  Ce transport faisait 
l’objet d’une convention entre Mayenne Voyage et la commune, pour un coût journalier 
de 10€ au dernier trimestre de l’année scolaire 2007-2008. 

Il soumet au conseil les devis des deux entreprises consultées à la rentrée sco-
laire: Mayenne Voyage, pour un coût journalier de 30€ et les Taxi Georgeault pour un 
coût de 9,50 € 

A l’unanimité, le conseil désigne Taxi Georgeault, et autorise le maire et les ad-
joints à signer une convention en ce sens avec l’entreprise. 
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6°) Travaux local 22 Grande rue  
M. Marcel RONCERAY rend compte des aménagements du local si-

tué 22, Grande Rue proposés par la commission : changement des portes et 
des vitrines, en raison de leur mauvais état. 

Le Conseil Municipal accepte ces travaux. 
M. Ronceray rend compte, par ailleurs, de l’avancement des travaux 

du pignon. 
7°) Tarif assainissement  
Le tarif de l’assainissement collectif est actuellement de 0.8994€/m³, 

inchangé depuis la mise en service de la station. En raison des augmenta-
tions du coût de maintenance, M. le Maire propose de l’augmenter de 5 %, ce 
qui amènerait le nouveau tarif à 0.9444€/m³ à compter du 1er janvier 2009. 

A l’unanimité, le conseil accepte.  
8 °) Adhésion au service éclairage public du SDEGM  
M. le Maire expose au Conseil Municipal que l’entretien et les répara-

tions du réseau d’éclairage public sont confiés à la Communauté de Commu-
nes, et que l’investissement est à la charge de la commune 

Il indique que le SDEGM propose d’aider à l’investissement dans l’é-
clairage public, en prenant en charge 20 % du montant H.T de l’investisse-
ment plus la différence entre le FCTVA et la TVA payée. 

A l’unanimité, le Conseil accepte cette adhésion. 
 
9°) Questions diverses  
Achat abribus 
Dans une précédente réunion, il avait été décidé d’acquérir un abri-

bus supplémentaire ; l’actuel n’étant pas suffisant pour accueillir l’ensemble 
des collégiens et lycéens se rendant sur les établissements extérieurs. 

Le Conseil accepte d’acquérir un second abribus pour un montant de 
3 200 € HT. plus la pose. 

 
Cession ordinateur 
M. le Maire informe le Conseil de la demande d’une bénévole de la 

Médiathèque qui souhaite acquérir un des anciens postes informatiques. M. le 
Maire propose de lui faire don de cet outil, en récompense du bénévolat 
qu’elle assure au sein de la médiathèque. Le conseil accepte. 

 
       J.-P. DUPUIS 
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� REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2008 
 
 Le conseil municipal s’est réuni le jeudi 20 novembre 2008 à 20 H.30 sous la pré-
sidence de Monsieur Jean-Pierre DUPUIS, Maire. 
 Étaient présents : Mme COLET, M. DINÉ, GOBÉ, Mmes GOUIN, LEBANSAIS, 
LEFEUVRE, LORIN, NOURY, M. RENAULT Etienne, RENAULT Yves, RIGOLAND, 
RONCERAY, ROUSSEL. 
 Absente excusée : Mme Martine MOREL. 
 Secrétaire de séance : Mme Agnès NOURY.   

1°) Sécurisation mairie  
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal les propositions 

concernant la sécurisation de la mairie. 
- Delta sécurité : installation très complète, incluant la vidéo, pour un montant de 

4544,80€TTC, plus maintenance et télésurveillance : 123,77€ TTC/mois. 
- Duru Sécurité : installation plus simple, pour un montant de 2069,08€ TTC, té-

lésurveillance 34,68€/TTC mois, plus une maintenance de 23,03€ TTC/mois à partir de la 
deuxième année. 

A l’unanimité, le conseil municipal décide de retenir la proposition de Duru Sécu-
rité. 

2°) Routes   
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la programmation 

des travaux voirie pour 2009 
Curage fossé : VC2 (route de Savigny) VC201 (Pont au Bray-Rte St Hilaire), 

VC115 de la Roirie. Il indique que les riverains seront prévenus par courrier avant le dé-
but des travaux, et que, selon la règle en vigueur à la CCBM, le prix des buses est à leur 
charge. 

Enduits : VC3 (route de Buais), Chemin de la Tréguillière, Chemin du Bois de 
Chanvre, chemin de la Frémondais. Monsieur le Maire précise que les CR de la Ragot-
tière et du Bois Bâtard seraient également à refaire, mais cela nécessite leur intégration 
dans le domaine public communal. 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve ces propositions. 
3°) Transfert de compétence à la CCBM  
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la seconde phase 

du projet de transfert de compétences à la CCBM qui comporte : 
- les services à la personne (enfance-jeunesse et personnes âgées) 
- la gendarmerie, 
- les bâtiments incendie appartenant aux SIVM. 
- les subventions versées par les SIVM 
- l’entretien des ronds-points de La Tannière et de St Mars 
Toutes ces compétences, sauf la gendarmerie, sont déjà exercées par le SIVM 

sur le canton de Landivy. 
Pour la commune ce transfert se traduit par un prélèvement de 19.063 € sur la 

dotation de compensation versée par la CCBM : 
- au titre de la jeunesse (CLSH de Montaudin, de Landivy et de Fougerolles) : 

8134 € 
- au titre de l’animation jeunesse du SIVM : 1830 € 
- au titre de la subvention à l’ADMR: 3256 €  
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- au titre des subventions diverses versées par le SIVM (comice cantonal, RA-
ZED, Club cycliste, lutte contre les ragondins, ASCL, ASCL section foot, association 
sportive du collège, donneurs de sang): 3937 € 

- au titre de l’entretien et l’éclairage des ronds-points de St Mars et de La Tan-
nière: 448 € 

- au titre du fonctionnement du SIVM: 1458 €. 
Pour la gendarmerie, la CCBM encaissera les loyers, la commune continuera à 

rembourser l’emprunt et touchera 38 197 € de la CCBM. Il précise que la commune re-
çoit par ailleurs du Conseil Général une aide de 12983€/an jusqu’en 2013. 

 
A l’unanimité, le conseil municipal valide le transfert de ces compétences à la 

CCBM. 
4°) Chemin de Genêt  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal les échanges et 

acquisitions prévus pour la création du chemin de randonnées au lieu-dit : Genêt. 
Il précise que la commune a pris totalement à sa charge les frais de géomètre, 

s’élevant à 2.536€ HT soit 3.033,06€ TTC. 
Il propose, pour les frais d’actes et d’enregistrement, d’adopter la règle sui-

vante : 
- en cas d’achat, frais à la charge de l’acquéreur; 
 - en cas d’échange, frais partagé par moitié, sauf lorsque l’échange est très dé-

séquilibré. 
A l’unanimité, le conseil municipal accepte ces modalités pour tout acte et enre-

gistrement relatifs à des régularisations de terrain. 
5°) Droit de préemption  
A l’unanimité, le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de pré-

emption sur la vente du bâtiment « 58 Grande Rue » appartenant aux Consorts SIMON. 
6°) Salle de pratiques musicales collectives amateu rs 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que la salle de 

musique est achevée, avec à peine quelques semaines de retard sur le planning prévu. 
Le coût total est de 120.475,14 € HT soit 144.088,26 € TTC. 
A ce montant s’ajoute la démolition de la classe préfabriquée pour 770€. 
Les subventions se montent à : 41.056,75€ 
Il propose de fixer le montant définitif du marché de maitrise d’œuvre : 8717,12 

€ HT, soit 10.425,68€ TTC. 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité. 
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7°) Salle socioculturelle  
Monsieur le Maire présente le projet définitif de construction de la salle so-

cio culturelle,  comportant les modifications souhaitées par le conseil lors de précé-
dentes réunions. 

Le conseil l’approuve à l’unanimité. 
8°) Indemnité de conseil au trésorier  
A l’unanimité, le conseil municipal accepte de reconduire l’indemnité de 

conseil à M. RICHOU Paul, receveur qui a accepté de fournir des prestations de 
conseil, au taux de 100 % pour l’année 2008. Cette indemnité sera calculée selon 
les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983. 

Le conseil municipal accepte également de lui accorder l’indemnité de 
confection des documents budgétaires pour un montant de 45,73 €.  

9°) Rémunération du personnel communal.  
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que l’agence 

postale communale, installée à partir du 2 décembre dans la mairie, sera tenue par 
les secrétaires, qui ont accepté d’assumer cette nouvelle fonction. Il rappelle que la 
Poste verse à la commune une indemnité de 833 € par mois. 

Il propose de leur verser une indemnité supplémentaire (IFTS ou IAT), d’un 
montant identique pour chacune. 

Après vote (3 voix pour 150 €, 3 voix pour 250 €, 7 voix pour 200 €, 1 voix 
pour 225 €), le conseil municipal décide d’accorder à chacune des secrétaires une 
indemnité nette de 200 €. 

10°) Prime de fin d’année  
A l’unanimité, le conseil municipal décide de reconduire la prime de fin d’an-

née du personnel communal, réduite au prorata du temps de travail, et de l’étendre 
aux agents contractuels. 

11°) Indemnité d’éviction de M et Mme Gouin Jean-Pi erre 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que le terrain 

destiné à la création du lotissement de la Lortière était loué à M. et Mme GOUIN 
Jean-Pierre. Il propose de leur régler l’indemnité d’éviction prévue par la loi. Mon-
tant : 24.260m² à 0.30 €/m² soit 7 278 €. 

Mme Cécile GOUIN ne prend part ni au débat, ni au vote. 
A l’unanimité, le conseil municipal (à l’exception de Mme GOUIN Cécile) ac-

cepte de verser cette indemnité. 
12°) Question diverses  
- Lotissement de la Lortière 
Monsieur le Maire présente l’échéancier prévu pour les travaux, dont l’achè-

vement est prévu pour mi-juin 2009. 
Il recueille par ailleurs l’avis du conseil sur certains aménagements : 
- espacement des candélabres de 40 à 50 m ; 
- pose des coffrets EDF et France Télécom en limite de parcelles. 
Le conseil municipal accepte le devis du cabinet Elizalde pour le bornage 

des parcelles : 9520€ HT soit 11386,92€ TTC. 
 
          



LANDIVY  INFOS 
PAGE 11 

- Demande de l’école privée de Fougerolles du Plessis. 
    Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal la de-

mande de l’École Sacré-Cœur de Fougerolles du Plessis qui sollicite une subvention 
exceptionnelle pour un enfant de Landivy inscrit à la classe de neige de janvier 2009. 
A l’unanimité, le conseil municipal rejette cette demande considérant que l’École Pri-
maire de Landivy offre des capacités d’accueil et que la commune aide à l’organisa-
tion de la classe de neige pour tous les enfants inscrits à l’École Primaire de Landivy, 
quelque soit leur origine géographique. 

 
         J.-P. DUPUIS�

� �

� VENTE PAR LA COMMUNE DE LANDIVY 

 

 La Commune de LANDIVY met en vente deux lots de bois de coupe 
« à faire ». L’un au stade des « Terriers » (haie Est), l’autre au chemin des 
Vasseaux (bord Ouest du chemin, parcelle n° 964). 
 
 Faire parvenir offres sous pli fermé en Mairie de Landivy avant le 21 
janvier en indiquant sur l’enveloppe « Proposition pour vente de bois ». 
 L’offre devra indiquer les : 
 - Noms et adresses du soumissionnaire 
 - Le montant offert 
 - Le lot choisi (Terriers ou  Vasseaux) 
 
 L’ensemble du bois devra avoir été évacué avant le 30 avril 2009. 
 
 Tout renseignement complémentaire peut être obtenu en Mairie de 
Landivy (Tél. 02 43 05 42 05) 
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L’haltérophilie n’ a compté que les 2 irréductibles motivés : Jean- Louis et Sébastien pour cette 
saison, d’où la participation à une seule compétition car beaucoup de problème d’organisation.  Pour ten-
ter de récupérer des jeunes il avait été prévu au cours de cette année, 3 animations avec Christelle GREL-
LIER, animatrice SIVM, une a eu lieu et les 2 autres ont été annulées faute de participants. 

Nous avons tenu notre assemblée générale le lundi 8 septembre dernier. 
 Ci-dessous rappel des activités et horaires d’ouverture de la salle : 
 

 
 

 Grande nouveauté de la rentrée 2008 …. Les licenciés du club ont été accueillis dans des locaux 
complètement rénovés en peinture et en sols. Jean Louis a manifesté son contentement par rapport à 
ces travaux ; de même M. ROULETTE , Maire de ST MARS SUR LA FUTAIE l’a félicité ainsi 
que son équipe pour le bon fonctionnement de cette structure et en  soulignant  que cette rénovation 
était nécessaire , il a précisé que la communauté de communes  a été favorable à cette reprise de 
compétence étant donné la bonne fréquentation de cette salle de sports. 

 Jean-Louis, Président et toute son équipe vous souhaitent de bonnes fêtes et vous adressent 
leurs meilleurs vœux pour 2009 

                                                                             Email : ascl.hellouin@wanadoo.fr 

Président : JL. HELLOUIN                   Entraînement Salle du SIVM 

5, Lotissement de Bellevue      5, rue de la Joie 

53220 ST MARS SUR LA FUTAIE     53220 ST MARS SUR LA FUTAIE 
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CALENDRIER SAISON 2008-2009 F,C LANDIVY PONTMAIN

A -PH groupe A B-2° div groupe A C- 4° div groupe A

DATES MATCHES MATCHES MATCHES

01-févr ARON- A(15h30) B- Désertines(15h30) ERNEE3 C(13h30)
08-févr A- La Bazoge(15h30) St Pierre la Co B(15h30) C- Vautorte(13h30)

22-févr ERNEE A(15h30) B- St Denis Gastin(15h30) Montenay4 C(13h30)
01-mars A- Vibraye(15h30 Montaudin B(15h30) C- La Dorée(13h30)

22-mars A- Bonnétable(15h30)PortBrillet B(15h30) Gorron4 C(13h30)
29-mars Mayenne 3 A(13h30) B- Louverné(15h30) La Pellerine C(15h30)

05-avr A- Lassay(15h30) St Ouen des T B(15h30) C- Juvigné St h(13h30

19-avr St Pierre des Land A(15h30) B- Laval Bourny(15h30) Brécé2 C(13h30)
26-avr A- Sillé le Guilla(15h30Bourgon B(15h30) C- St Georges(13h30)

03-mai Villaines la Juhel A(15h30) B- Gorron2(15h30) Larchamp 2 C(13h30)
10-mai A- Beaumont(15h30) Juvigné St Hil B(15h30) C- St Pierre land(13h30

A domcile,les équipes A et C jouent à LANDIVY (Stade des Terriers), l'équipe B joue à PONTMAIN
(stade municipal),

Calendrier des matches retour 

LANDIVY INFOS 
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Né en l’année 2000, à l’initiative de Patrick ORY , l’ ASC LANDIVY – Section Foot- est devenue en 
2002, le Groupement Jeunes –ASC LANDIVY. 
 Ce club regroupe tous les jeunes joueurs et joueuses âgées de 6 ans à 15 ans des communes de 
Fougerolles du Plessis, Landivy, Pontmain, La Dorée, Montaudin, St Mars sur la Futaie , voire même 
de Lévaré, qui désirent pratiquer le football.  
 Pour la saison 2008-2009, près de 100  joueurs dont 19 de la commune ( 6 débutants, 2 pous-
sins, 5 benjamins, 1 13ans et 5 15ans), ont été engagés dans les différents championnats départemen-
taux et du secteur BOCAGE-ERNEE : 2 équipes de 15 ans, 1 équipe de 13 ans, 2 en benjamins et en 
poussins. 
 Les 13, 15 ans s’entraînent le mardi soir à LANDIVY encadrés par  Benoît BAUDIN , Yann 
LEDAIN ,Fabien HUARD , Michel PELE. 
  Les débutants, poussins et benjamins s’entraînent  à FOUGEROLLES  le mercredi après-midi 

avec Alain RONCERAY , Edgar GESLIN aidés des jeunes Florian LESTAS , Damien LEFEUVRE , 

Antoine GENEVEE qui ont suivi le stage de Jeune Animateur Technique en novembre dernier et Axel 

PLANTE. Un car  passant par les communes citées ci-dessus assure  le ramassage des joueurs. 

 Le samedi après-midi, les POUSSINS dirigés par Alain ANFRAY ,Patrick BETBEZE, Fran-
çoise GESLIN, Joël RACINAIS et Patrice TAROTjouent , à domicile, à La Dorée. 

Les BENJAMINS  dirigés par Michel DERENNES, Bruno GENEVEE, Dominique GENE-
VEE,Franck LESTAS et Julien RACINAIS, évoluent à Fougerolles. 

Les 13 ans  encadrés par Aurélien BIGOT, Alexis POTEVIN, Ludovic RACINAIS et Didier 
ROINEL  évoluent à Montaudin. 

 Les 2 équipes de 15ans ,dirigées par Benoît BAUDIN , Fabien HUARD ,Gérard JOURDAIN, 
Patrice POIDVIN, Antoine RENAULT, et Alain RONCERAY jouent à Landivy.  

 Pour la première partie de la saison 2008-2009,les résultats sont satisfaisants ;les 15ANS A 
terminent 3° et accèdent à la division supérieure, les 15ANS B se classent 6° sur 8 avec une fin de 1° 
phase prometteuse ; les 13ANS qui évoluent en 2° division départementale assurent le maintien. Bon 
comportement des BENJAMINS et POUSSINS ; quant aux débutants, encadrés par Edgar GESLIN, 
Michel PELE et Cédric RACINAIS , ils poursuivent l’apprentissage du football en participant  aux  
différents plateaux organisés par le secteur BOCAGE-ERNEE. 

 BUREAU de l’ASC LANDIVY (section foot). 
Président : Michel PELE. 
Vice-présidents : Alain RONCERAY, Alain ANFRAY ,Patrice POIDVIN. 
Secrétaires : Edgar GESLIN. Didier ROINEL. 
Trésoriers :Dominique GENEVEE, Franck LESTAS. 
   +20  MEMBRES. 
 Pour information, une journée de sensibilisation à la pratique du football aura lieu dans les 

écoles  
du canton, au printemps. 
 Pour tous renseignements ; CONTACTS. 
Edgar GESLIN    02 43 05 05 03 
Michel PELE        06 19 61 76 80 
Alain RONCERAY 02 43 05 40 95 
Le Gj-Asc Landivy vous souhaite à toutes et à tous de bonnes fêtes de fin d’année et une 

BONNE  ANNEE 2009. 
                                                                                        Le président, Michel PELE 



La saison de Handball est repartie. Le club compte 53 licenciés. 
 

Quatre équipes sont engagées en championnat. 

 

 

Les mini-hand (moins de 9 ans) : équipe mixte ; 

Les moins de 10 ans : équipe féminine qui joue sur des tournois masculins ; depuis cette année, le co-
mité de handball a organisé à la demande de trois clubs des tournois essentiellement réservés aux fil-
les. Nos jeunes filles ont participé au trois tournois organisé en première partie de saison . 

Les moins de 14 : équipe mixte ; 

Les seniors équipe féminines terminent 3ème de la première partie de championnat. 

 

En début de saison, les équipes se sont vu remettre des jeux de maillots par deux sponsors : Le 
Restaurant le Lion d’or et les ambulances Landyvisiennes. 

 

Les jeunes intéressés par la pratique du handball peuvent toujours se renseigner auprès de Ca-
role LANDAIS au 06 78 99 02 12 ou Nathalie FOUBERT au 06 75 40 49 18. Les enfants de moins de 
11 ans s’entrainent le mercredi de 16 h 30 à  17 h 45 ; les moins de 14 ans de 17 h 45 à 19 h 15 et les 
seniors le vendredi à partir de 20 h 10. 
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Inconnu de la plupart d’entre nous, le ragondin sil lonne discrètement nos rivières et 
plans d’eau depuis quelques dizaines d’année. Très bon nageur et fort de son embon-
point (entre 3 et 10 kg) il est le maître des eaux surtout depuis qu’il a été affranchi de son 
prédateur, le caïman. Avec son aire pataud, on ne s ’étonne pas qu’il soit peu en clin en 
mondanité auprès des autres espèces qui s’écartent sur son passage…dans le meilleur 
des cas. Il n’est sociable que pour ses congénères.   
A l’aplomb des berges, dans l’entrelacement des rac ines, un orifice signe sa présence, 
actuelle ou passée, et trahit un logement souterrai n profond qui avec le temps finira par 
s’effondrer, au grand drame des promeneurs. 
Faucardeur par nature, il pâture les fonds laissant  quelques abris pour les poissons. A la 
saison, il savoure la poupée encore tendre des maïs  cultivés sur les rives des cours 
d’eau. Ils s’y laissent volontiers surprendre au pe tit matin par le promeneur averti. Il est 
exclusivement végétarien.  
Parmi les mammifères, le ragondin a une spécificité  qui montre sa forte adaptation aux 
milieux aquatiques, ses mamelles sont placées judic ieusement sur le dos pour permettre 
aux petits de téter leur mère pendant qu’elle nage.  Par ailleurs, sans le savoir, le ragon-
din héberge de petites bêtes qu’il va ensuite dissé miner au travers de ces excréments le 
long des cours d’eau, ceux-ci seront alors en atten te d’un nouvel hôte, mammifère bien 
sûr (chien, cheval … homme). C’est par exemple le c as de la douve  que nous allons re-
trouver sur des plantes semi-aquatiques comme le cr esson ou bien d’une bactérie la lep-
tospirose  qui survit prêt de 6 mois dans l’eau libre. 
Plus traqué par le passé qu’aujourd’hui, le ragondi n est en continuelle augmentation. 
Aujourd’hui, ses effectifs progressent de 25% par a n en Mayenne. Cela lui laisse de beau 
jour devant lui à moins que sa consommation se démo cratise et que les restaurateurs 
nous le proposent en ratatouille … belle promotion pour un rat. 
����

����

����



                                          Interview de Martine Fréard, présidente : 
 
Qu’est ce que l’ ADMR ? 
 
C’est une fédération d’associations locales qui a pour objet la préservation du lien social et l’aide à domicile en milieu 
rural. 
Chaque association locale (la nôtre comprend Fougerolles, Landivy, Désertines, la Dorée) est gérée par des bénévoles 
qui assurent le bon fonctionnement des services prestataires proposés et encadrent les aides à domicile salariées de 
l’association. 
Ces professionnelles qualifiées aident les personnes qui nous sollicitent dans l’accomplissement des tâches et activités 
de la vie quotidienne. 
Leur temps d’intervention est facturé et selon chaque cas, des aides financières peuvent alléger le plein tarif : 

- la réduction fiscale de 50%, 
- les caisses de retraite, l’assurance maladie, la Caisse d’Allocation Familiale,  le Conseil Général, les mutuelles 

… Un référent bénévole local (pour Landivy : Monique Ferreira), constitue un dossier transmis à 
l’organisme financeur qui délivre un accord ou un refus de prise en charge, 

- l’A.P.A. (allocation personnalisée d’autonomie) Ce dossier à compléter est disponible en mairie ou au 
C.L.I.C. Ernée boc’âge. 

 
Depuis quand l’association ADMR de Fougerolles existe-t-elle ? 
Depuis 1964, un grand nombre de personnes des quatre communes a fait vivre cette association qui a été présidée 
successivement par Bernard Lépinay, Maryvonne Seigneur, Mathilde Durand, Marcel Voisin, Prosper Pérouzel. 
 
Comment l’activité de l’association a-t-elle évolué ? 
Notre activité a augmenté de plus de 40% en trois ans. 
Cette forte progression est surtout due à la montée en charge de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie qui facilite le 
maintien à domicile des personnes âgées qui le souhaitent, d’autres services plus ponctuels comme la garde d’enfant, le 
petit jardinage et de petits travaux se développent, tout comme la téléalarme (dont Claude Landais est responsable)  
 
La formation initiale et continue des aides à domicile est incontournable. 
L’ agrément qualité, désormais obligatoire pour intervenir auprès des personnes de plus de 60 ans, des personnes 
handicapées et des enfants de moins de 3 ans, crée du travail supplémentaire pour les bénévoles. 
Le temps de secrétariat assuré par Valérie Niveaux ne suffisant plus, nous l’avons porté à 27 heures hebdomadaire en 
recrutant Maryline Fournier (conjointement avec l’association de Montaudin). 
 
Combien employez-vous de salariées ? 
Quatre de Landivy : Evelyne Cherbonnel, Véronique Gouin, Christine Mahin, Sylvie Travers.   
Dix huit aides à domicile (12 équivalant temps plein) interviennent sur le territoire couvert par notre association et les 
deux temps de secrétariat. L’an dernier 18000 heures ont été effectuées auprès de 147 personnes. 
 
Pourquoi devient on bénévole à l’ADMR ? 
La retraite supprime les contraintes professionnelles et libère de la disponibilité. 
Le bénévolat à l’ADMR est un engagement fondé sur la relation entre les personnes de toutes générations et fait appel à 
diverses compétences. 
Je suis satisfaite de contribuer avec d’autres personnes au fonctionnement d’une structure associative originale qui rend 
des services et procure des emplois. Chaque rôle est assuré dans un esprit de complémentarité et de respect des 
fonctions de chacun. L’ambiance y est conviviale … et ouverte.  
 
En 2009, le secrétariat 5, rue du Maine - tél. : 02 43 05 70 95 - fougerolles.admr53@wanadoo.fr, sera ouvert au public 
les : 
lundi, mardi, mercredi, vendredi de 9h. à 12h. 
lundi, mardi, vendredi de 13h.15 à16h.15. 
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« En donnant du sang, vous donnez la vie. Merci ». 
 
Pour l’année 2008, 178 dons ont été enregistrés sur le canton de Landivy,dont 12 
nouveaux donneurs au total, sur 5 collectes effectuées à Fougerolles du Plessis, 
contre 221 dons pour l’année 2007. 
En Avril dernier, le passage des « Motards ont du cœur » ont permis de réaliser 8 
promesses de dons sur notre canton. Notez dès à présent la date du dimanche 10 
mai 2009, consacrée au passage des motards sur notre secteur. 
L’ADSB du Bocage Mayennais fut représentée lors de la foire cantonale les 30 et 31 
août 2008 à Saint Mars sur la Futaie. A cette occasion,  14 promesses de dons ont 
été enregistrées contre 11  l'année passée. 
L’association a été créée en 2002 pour sensibiliser la population et notamment les 
jeunes à venir donner leur sang. . Nous espérons augmenter ces chiffres pour l’an-
née 2009 puisqu'il y a une forte demande de la part des établissements de transfu-
sion sanguine. 
 

Sachez que «  à ce jour, aucun produit ne peut remplacer le sang » 
 

Collectes pour l’année 2009, dates à retenir : 
 

 à Fougerolles du Plessis de 14h30 à 18h30: 
Jeudi 19 Février 
Jeudi 23 Avril   
Jeudi 16 Juillet 
Jeudi 1Octobre 
Jeudi 17 Décembre 
        
 à Gorron de 16h à 19h: 
      
 Lundi 26 Janvier 
      
 Lundi 30 Mars 
      
 Lundi 25 Mai 
      
 Lundi 27Juillet 
      
 Lundi 28 Septembre 
      
 Lundi 23 Novembre 
 
En attendant, tous les membres de l’association vous présentent tous leurs meil-
leurs vœux pour 2009. 
 

Patrick LEMAITRE, Président de l'ADSB du Bocage Mayennais 
    et le bureau 



 

 

 
 

Aides à l’habitat 
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Avant de démarrer vos travaux … Renseignez vous 
 

Marie GARREAU (Habitat & Développement 53) assure les permanences mensuelles 
d’information à l’habitat et est à votre disposition pour tous conseils et aides administratives : 
 

��� �   AMBRIERES-les-VALLEES  : en Mairie le 2ème jeudi de chaque mois de 14h à 16h 

��� �   GORRON : à la Maison du Bocage, 2ème et 4ème jeudis de chaque mois de 10h à 12h 

��� �   LANDIVY : en Mairie le 4ème jeudi de chaque mois de 14h à 16h 
 

Ou par téléphone à la Maison de l’Habitat à LAVAL au  02.43.91.19.91. 
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Douches accessibles  

Façade traditionnelle  
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 HARMONIE 
        MUNICIPALE 
 
 

  L’harmonie municipale a été très sollicitée en cette 
fin d’année, entre les Sainte Barbe de MAYENNE, LANDIVY 
et FOUGEROLLES, les commémorations du 11 novembre à 
LANDIVY et FOUGEROLLES et celle de LA DOREE le 16 
novembre. Nous avons aussi participé au concert de fin 
d’année des ensembles instrumentaux du Bocage Mayennais à 
AMBRIERES les Vallées, le 13 décembre, regroupant la 
Batuccada d’Ambrières, la Lyre Gorronnaise et nous-mêmes. 
Nous avons eu l’honneur de participer à la remise des 
instruments aux élèves des cours moyens de l’école François 
VANNIER lors du concert des professeurs de l’école de 
musique du Bocage Mayennais qui a eu lieu à la salle 
polyvalente de Landivy, le 15 décembre. Cet orchestre de 
jeunes viendra, je l’espère, renforcer l’effectif de l’harmonie 
dans les années à venir. Je leur souhaite plein de bonnes 
choses musicales. Pour terminer cette page de l’harmonie, 
avec mes musiciens, nous vous souhaitons de bonnes fetes et 
une bonne année 2009. 

       



 C.L.I.C. ERNÉEBOC’ÂGE 

  20 avenue de Paris – BP 73 

  53500 ERNÉE 
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CA C’EST PASSE PRES DE CHEZ VOUS !!! 

����

�  Mardi 28 octobre dernier à 14H30, à Colombiers-du-Plessis 
(Salle des fêtes) a eu lieu un Forum dont le thème était 
« L’alimentation et les risques de dénutrition » animé par V. DOUDARD, diététicienne et de 
nombreux partenaires.  Une vingtaine de personnes ont répondu à no-
tre invitation et ont été plutôt contentes de cet après-midi convivial. 
Dans la continuité du forum, un cycle gratuit de 4 ateliers cuisine se-
niors seront animés par V. Chaillou, animatrice de l’Espace de Décou-
vertes et d’Initiatives, et Mme Pelloquin, TISF à l’ADMR d’Ernée, à 
Saint-Pierre-des-Landes. Pour tout renseignement complémentaire et 
inscriptions, contacter V. Chaillou au  02 43 04 96 79 

 
�  jeudi 20 novembre, à 14H00, à La Dorée : 
Une réunion d’information : « Croquez la vie à pleines dents ! » a été animée par Caroline 
Struzinski, chirurgien dentiste conseil à la MSA. Elle a conseillé et échangé avec les partici-
pants sur toutes les questions concernant la santé Bucco dentaire. 
�  Vendredi 7 novembre, de 14H00 à 16H00, à la salle des Loisirs de Pontmain, un atelier 
gym-mémoire a été mis en place avec les animateurs sportifs de l’Association  
d’Education Physique et Sportive Volontaire. Des ateliers alliant l’activité physique mesurée 
et un travail ludique autour de la mémoire étaient proposés. 

 
Et aussi : 
Un concert de l’Ecole de Musique du Bocage Mayennais a eu lieu le mercredi 19 novembre, 
de 15H00 à 16H00, à la salle polyvalente de Landivy. 

 
HORAIRES D’OUVERTURE DU CLIC ERNEEBOC’ÂGE 
 

Par téléphone : Du lundi au vendredi, de 9H00 à 12H00 et de 14H00 à 17H00, en contac-
tant :  
Melle BARBEDETTE Christelle, Secrétaire, au 02 43 03 37 13 
Melle BOUTTIER Aurélie, Coordinatrice, au 06 21 25 62 12 
 
 Sur rendez-vous :  
-Au domicile 
- Aux antennes du CLIC, au sein des Communautés de Communes de l’Ernée et du Bocage 
Mayennais 
-A l’Hôpital… 
- Lors de nos permanences 
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Le collège L. Launay de Landivy accueille cette année 113 élèves de la 6ème à la 3ème , chiffre en 
très légère augmentation. La taille réduite du collège a permis aux nouveaux arrivants, élèves, 
professeurs et assistants d’éducation, de se familiariser très vite avec leur nouvel environnement 
et de nouer des liens privilégiés avec les « anciens ». 

Pour cette rentrée la nouveauté concernait l’installation d’un système informatisé pour le passage 
au self avec reconnaissance de la main (biométrie). Aucune anicroche, le système fonctionne par-
faitement  et simplifie la gestion des repas. 

 
�

�

�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encore une fois cette année les résultats des élèves de 3ème aux épreuves du DNB 
(Diplôme National du Brevet) sont bons avec 87% de réussite et de nombreuses mentions. C’est 
le vendredi 10 octobre, lors de la remise des diplômes, que le Principal et les professeurs ont féli-
cité les élèves. 

En ce qui concerne les voyages, un échange avec des élèves de la ville de Glückstadt en 
Allemagne se déroulera pendant une semaine au mois de mai 2009. De même, mis sur pied cette 
année par le professeur d’anglais, un voyage en Angleterre, dans la ville d’Exeter, est prévu au 
mois de février 2009. 

Au delà de la transmission des savoirs et savoir-faire aux élèves, le collège met en place 
des partenariats et accueille des enfants de l’IME de Montaudin pour un projet d’intégration sco-
laire, des adultes handicapés de l’ESAT de Pontmain. Le collège met aussi des locaux à la dispo-
sition d’associations : Familles rurales de Pontmain, familles rurales de Montaudin, association 
ARCADE de Fougères. 
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Pour découvrir les travaux réalisés par les élèves 

vous pouvez consulter le site internet : 

http://clg-launay-53.ac-nantes.fr   

et pour suivre l’actualité du collège vous pouvez 
vous connecter au blog du collège ! 
http://lewebpedagogique.com/louislaunay/ 

L’accompagnement éducatif est mis en place dans tous les 

collèges depuis la rentrée. Le collège L.Launay s’inscrit 

bien évidemment dans ce dispositif et propose au jour d’au-

jourd’hui différentes activités dans les domaines retenus : 

Aide aux devoirs et aux leçons : trois soirs par 

semaine après les cours (lundi, mardi, jeudi), ainsi que dans 

la journée pour certains, des assistantes d’éducation pren-

nent en charge des élèves pour les épauler tant sur le plan 

des apprentissages des savoirs et savoir faire que sur celui 

de l’acquisition des méthodes de travail.  

  Pratique artistique et culturelle : vidéo, théâtre, 

langues des signes, arts du cirque sont au menu de ce volet. 
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     PROGRAMME
2009

     RANDONNEES G

Responsables

25-janv ST MARS s/La Futaie  (53)    circuit de "Terre Rouge" ------------------------------------------------------9 km J.Dodard

Dép.14h pl.Eglise+GALETTE DES ROIS vers 16h15 salle des Fêtes (bourg) 02 43 05 06 74

22-févr BARENTON (50)  - circuit des "landelles"------------------------------------------------8 km ou G.Coupel

Dép.14h15  place Eglise Barenton, rte de Ger 11,5 km 02 43 05 07 35 

22-mars LIVRE s/CHANGEON  (35)   "Ballade St Mauron"---------------------------------------------------------------8 km ou JC Bertin

Dép 14h15  place Eglise Livré 12 km 06 11 97 54 17

19-avr SACE - MARTIGNE   (53)     site de l'Abbaye-------------------------------------------------------------------8 km ou F.Plessis

Dép 14h15 place Eglise Sacé 12 km 02 43 05 60 56

   1er mai      Brevet des randonneurs du Vicoin      10 à 50 km

10-mai DOMPIERRE DU CHEMIN (35) - "Ballade des Landes"------------------------------- 8 ou G.Groussard

Dép 14h15 du Saut Rolland à Dompierre 11 km 02 43 05 08 90

30-mai Week-End  DANS LE COTENTIN  à l'Abbaye de Montebourg (50)  - 2jours 
31-mai dans la Hague,  et 1jour dans le Val de Saire - infos précises sur réservation  M.Gougeon   02 43 05 31 31 

1er juin et dans la presse

21-juin de ST LEONARD "Le Grouin du Sud"  à  CAROLLES  (50 )   sur le GR 223 :  - journée en car-----------------------------8 km à JC Bertin

dép. 7h15 Fougerolles -7h30 Pontmain- info presse locale - inscript.obligatoire 21 km 06 11 97 54 17

déplacement en car 

19-juil MORTAIN  (50) "circuit de La Montjoie/St Clément" ----------------------------------------------------------------------------9 km ou J.Dodard

Dép.14h15  "la petite chapelle"  à Mortain sur le parking 12,5 km 02 43 05 06 74

30-août FOUGEROLLES DU PLESSIS  (53)   - RANDO DU COMICE------------------------------------  A. Boudin

dép. 9h30 terrain comice rte LaDorée près transfo  - voir presse loc 02 43 05 50 82

SEPT :  JOURNEES DU PATRIMOINE            voir

13-sept ERBREE  (35)  journée-rando , circuit de la Valière ----------------------------------------------------------------8 km à L.Rattier

Dép.10h place Eglise d'Erbrée 22 km 02 43 05 95 11

18-oct ST JEAN s/Couesnon  (35)   "sur le sentier des joncs"--------------------------------------------------------------------------8 km ou M.Gougeon

Dép.14h  park. place Eglise-Mairie de St Jean s/Couesnon 10 km 02 43 05 31 31 

Samedi 24 oct.   Soirée CHATAIGNES  à   19h30   à   LA DOREE

22-nov GORRON (53)  -  circuit-découverte péri-urbain --------------------------------------------------------------------------------8 km ou J.Laigle

Dép. 14h  place Eglise Gorron 10 km 02 43 08 02 04 

20-déc VITRE - "Le rail d'antan"   + illuminations de la Ville de Vitré -----------------------------------------------------------------10,5 km G.Coupel

Dép. 14h15   place de la Gare - Vitré 02 43 05 07 35 

            RANDONNEES  "FRAICHEUR"     le JEUDI    20h précises     8 à 10 km -   1€/p/sortie  - 3€/p  les 6 sorties

28 mai MONTAUDIN 'TaillisPouillé' -dép.église- resp.M.Gougeon          9 juill.ST GEORGES de Reintembault -dép.église -resp.G.Coupel
11 juin LEVARE -dép.église - resp.B.Lemercier                                   23 juillet PONTMAIN -dép.Mairie -resp.G.Groussard

de la Randonnée Pédestre

G.Coupel      02 43 05 07 35 

G.Coupel       02 43 05 07 35

Comité Départemental 

de la Mayenne

 VIRADES DE L'ESPOIR            presse locale

14 mai FOUGERES -dép.park.Nançon- resp.G.Coupel                         25 juin  LA DOREE -dép.église- resp.J.Dodard

Pour toutes sorties, rendez-vous 13h30 place Haute de la Mairie à Pontmain pour organisation 
co-voiturage (ou RDV aux heure et lieu indiqués ci-dessus) - renseignements : 02 43 05 07 35 ou 02 43 05 06 74

ADHESIONS :   licence FFR 2009 ==>    individuelle 19€       familiale 36€     (enfants gratuit)
SORTIES OCCASIONNELLES DE NON-ADHERENTS : 2€ /p/sortie  - ADHERENTS AUTRES CLUBS : 0,5€ / p /sortie
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En ces premiers jours de l'année 2009, tout le bureau de 

l'AMICALE LAIQUE se joint à moi pour vous souhaiter une 
bonne et heureuse année 2009 .  

 
Nous vous souhaitons plus particulièrement de bons moments de 
plaisirs lors de cette nouvelle année, notamment des moments 
de détente, de rire. Et nous avons ce qu'il vous faut par le biais 
de nos activités (gym, danse de salon, art floral/art déco, judo 
pour les enfants), mais aussi grâce au talent de nos acteurs.  
 
Bien sûr, il vous faudra patienter un peu avant de vous détendre. 

En effet, et ce pour la 10 ème année, Les Imprévus et La Troupe 

des Ados se mettent en scène les 28 et 29 mars et les 3 et 4 
avril 2009 , soit toujours 2 samedi soir,  
1 dimanche après-midi et 1 vendredi soir. Réservez dès 
maintenant cette date. 
 

 
La Présidente 

Marie-Laure REGULIER  
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� � � NAISSANCES 

Lucas LHUISSIER le 13 octobre à Fougères 

Hugo LHUISSIER le 13 octobre à Fougères 

       DECES 

Jean-Pierre DUHAMEL  Epoux DELAUNAY le 29 octobre à Rennes 

Vincent  GONTIER époux GENSON le 15 novembre à Rennes 

Marie-Thérèse LE MONNIER le 3 décembre à Ernée 

Pascal BLANCHARD Veuf FERRAND le 7 décembre à Fougères  

C.P.A.M.  
(Caisse Primaire d’Assurance Mala-
die) 

Chaque lundi de 9 H30 à 12h00 

Assistante Sociale  Chaque lundi de 14 H 00 à 17 H 00 

A.D.I.L . (Agence Départementale d’In-
formation Logement) 

3ème lundi de chaque mois de 14 H15 à 15 H 30 

Conciliateur (M. DOMER) 1er  mardi de chaque mois sur rendez-vous pris au 
Secrétariat de la Mairie 

CLIC Ernée Boc’age 3ème mardi de chaque mois de 10 H 30 à 12 H 00 

C.D.H.A.R. (Habitat et Développement) 4ème jeudi de chaque mois de 14 H 00 à 16 H 00 

PERMANENCES LOCALES 

ETAT-CIVIL 
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                     RAPPEL : 
 
Les horaires d’ouvertures de l’Agence 
Postale Communale sont  identiques à 
celles de la Mairie. 
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